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11. « Véhicule automobile » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur un terrain un ou plusieurs 
véhicules automobiles fabriqués depuis plus de sept (7) ans, non immatriculé pour l'année courante et hors 
d'état de fonctionnement. 
 

12.  « Arbre » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait par un propriétaire de maintenir ou permettre que soit maintenu 
sur sa propriété un arbre dans un état tel qu'il constitue un danger pour les personnes circulant sur une voie 
publique ou se promenant dans un endroit public. 

 
13. « Huile » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déposer ou de laisser déposer des huiles ou de la graisse à 
l'extérieur d'un bâtiment, ailleurs que dans un contenant étanche, fabriqué de métal ou de matière plastique 
et muni et fermé par un couvercle, lui-même étanche. 

 
14. « Neige » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou déposer sur les endroits publics, dans les cours d'eau 
municipaux, aux extrémités d'un ponceau ou autour des bornes d'incendie, de la neige ou de la glace 
provenant d'un endroit privé. 

 
15. « Neige accumulée » 

 
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser s'accumuler de la neige, de la glace ou des glaçons 
sur un toit incliné qui se déverse sur ou vers toute voie publique. 

 
16. « Déchets sur les endroits publics » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou permettre que soit déposé ou jeté de la neige, du 
gravier ou du sable ou autres matières nuisibles sur les voies publiques. 

 
Le contrevenant peut être contraint de nettoyer ou de faire nettoyer l’endroit public concernée et, à défaut de 
le faire dans un délai de vingt-quatre (24) heures, la municipalité est autorisée à effectuer le nettoyage et le 
contrevenant devient débiteur envers la municipalité du coût de nettoyage effectué par elle. 

 
17. « Exposotion d’objet érotiques » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'exposer ou de laisser exposer dans ou sur tout endroit 
publique ou dans les fenêtres, portes de magasin ou bâtiments tout article ou objets érotiques. 

 
 
BRUIT 
 
18. « Bruit/Général » 
 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait, par toute personne, de faire ou causer du bruit ou de permettre 
qu’il soit fait ou causé du bruit de manière à troubler la paix et la tranquillité d’une ou de plusieurs personnes 
du voisinage. 
 

 Le présent article ne s'applique pas lors d’une fête populaire ou d’un événement spécial dûment autorisé par 


